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Le mot de l’ancien maire 

Nous voilà réunis afin de composer le nouveau conseil 
municipal pour le mandat de 2020 à 2026. 
 
Je voudrais tout d’abord remercier les anciens conseillers 
pour leur implication dans la vie de la commune durant ces 
dernières années.  
 
Ce mandat qui se termine a été très difficile, profondément 
marqué par le départ de Marie-Claude et de Jacqueline. 
Elles nous ont beaucoup manqué et nous manquent 
toujours. 
 
Je voudrais aussi remercier tous les bénévoles qui nous ont 
aidé au cours de ces six années. J’espère qu’ils 
continueront pour le bien du village à participer à nos 
travaux et à l’embellissement de notre commune. 
 
À tous, un grand merci ! 
 
Je souhaite aux nouveaux élus la même harmonie et leur 
exprime mes encouragements pour continuer l’action en 
faveur d’Eygalayes. 
 
Nous comptons sur eux !! 

Le mot du nouveau maire 
C’est avec une grande satisfaction et un grand honneur que 
je reçois de la part des Eygalayais et des Eygalayaises la 
responsabilité de la mairie pour les six prochaines années. 
 

Satisfaction, car même si tout n’a pas été parfait, loin de là, 
même s’il reste beaucoup de choses à faire, vous avez 
estimé que nous étions sur la bonne voie. 
 

Honneur, de représenter votre village, notre village et ses 
habitants. 
 

Mais aussi je retire une grande fierté de constater qu’à 74 
ans, on n’est pas fini, que des gens attendent de ma part 
encore beaucoup d’énergie et de dynamisme pour les 
années à venir. C’est une formidable poussée de jeunesse 
que vous m’offrez. 
 

Cependant, soyons lucides, si je m’apercevais dans les 
années à venir d’une baisse sensible de mes capacités 
physiques ou cognitives, je n’hésiterai pas à prendre les 
mesures nécessaires pour le bien de la commune. 
 

M’adressant aux conseillers municipaux, je leur rappelais 
que le maire n’est ni un chef, ni un patron, encore moins le 
propriétaire de la commune. Il est simplement l’un de ses 
habitants, lesquels ont estimé pouvoir lui faire confiance, 
durant un temps limité, afin de s’occuper au mieux des 
affaires du village. Bien sûr, le conseil municipal lui a 
octroyé pour cela quelques prérogatives et compétences, 
mais pour les choix d’orientation de la commune, 
notamment les engagements financiers, la décision revient 
au Conseil. Le maire ne peut agir sans son accord donné 
sous forme de délibérations du conseil municipal. Les 
conseillers sont donc directement concernés, il leur 
appartient désormais de revêtir une certaine neutralité vis-
à-vis de leurs opinions personnelles et de travailler pour le 
bien de tous. 
 
Je fonde beaucoup d’espoir sur cette nouvelle équipe 
municipale, je suis sûr que nous ferons du bon travail 
ensemble et il reste beaucoup à faire. 
 
Merci d’avance à tous. 

Georges Roméo 



Cette année, compte tenu du confinement, la cérémonie 
annuelle de l’Ascension au cimetière des maquisards a été 
annulée. 
 
Toutefois, pour marquer l’importance du souvenir de ce 
massacre, M. le Maire, accompagné uniquement de son 
Conseil municipal a déposé une gerbe en reconnaissance 
des Eygalayais. 
 

« Une vie donnée… n’est pas une vie perdue. 
Ils ont donné leur vie pour nous. 
Qu’ils soient à jamais dans nos pensées. » 

Cérémonie au cimetière  
des maquisards 

 
 
Le premier conseil municipal s’est 
tenu le 9 juillet 2020 en présence de 
la totalité des élus.  
 
Ce conseil a voté le budget 2020 et 
déterminé les délégations de chacun. 
 

De gauche à droite : 
 

Nicolas Armand,  
Éric Lyobard (Adjoint), 

Annie Pascal,  

Éric Barthélemy, 

Georges Roméo (Maire),  

Maximilien Girard 

et Guillaume Velt 

Le conseil municipal d’Eygalayes 

Le 1er janvier 2020, Josette BRUNET, née CHARROL, est 
décédée à Avignon. Elle était née à Eygalayes le 8 octobre 
1932. 
 
Le 9 avril 2020, Paulette AMIC, née  MATHIEU, est 
décédée à Laragne. Elle était née à Eygalayes le 28 février 
1938. 

État civil 

Prochains travaux  
Nous espérons disposer pour la rentrée scolaire 2020 d’un 
abribus sur la ligne Lachau-Nyons. Ce nouvel équipement 
urbain sera mis en place par la région. 
 
En septembre également débuteront les travaux 
d’enfouissement des lignes électriques et de téléphone en 
au niveau de la montée de la cure et de l’église. 

La vie reprend son cours 

Par bonheur, aucun cas de Covid n’a été rapporté sur la 
commune d’Eygalayes et après le respect du confinement, 
les Eygalayais n’ont rien perdu de leur adresse et 
reviennent jouer de plus belle à la pétanque. 
 

Il fait bon vivre à Eygalayes ! 



Un médecin « voyageur » 
C’est avec une grande joie que nous avions accueilli fin 
d’été 2019 un médecin venant de l’île de la Réunion et 
désirant s’établir à Séderon.  
 
Les élus des villages environnants s’étaient investis pour 
soutenir le docteur Antoine Guézennec dans sa démarche 
auprès de l’Agence régionale de santé (ARS) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’ouvrir un service de 
propharmacie. 
 
La commune de Séderon avait également réaménagé la 
maison médicale selon ses demandes (peintures, 
aménagement des salles, etc.). 
 
Le cabinet a ouvert courant novembre 2019 et l’ensemble 
de la population s’est montrée satisfaite de sa présence. 
Pour favoriser son installation et lui permettre de 
constituer sa patientèle, nous avions obtenu de l’ARS une 
dotation en sa faveur de 50 000 € répartie sur 2 années. 
 
Certes, ses conditions d’exercice ont été rendues plus 
difficiles qu’attendues, tant sous l’effet de la crise du Covid 
que de la plainte administrative dirigée contre son statut de 
propharmacien, mais quelle ne fut pas notre surprise 
d’apprendre, mi-juin 2020, son retour à la Réunion où lui a 
été proposé un nouveau poste disponible dès fin juin. 
 
Ainsi, nous nous retrouvons sans médecin, nous aussi de 
retour dans notre fameux « désert médical ». 

Les enfants du Riançon 
C’est le 3 juillet dernier que Vérane et Jules, armés de leur 
seul courage et d’un petit sceau rouge, ont capturé Pétula 
l’écrevisse. Le petit garçon a fièrement présenté sa prise au 
conseil municipal qui a pu admirer le crustacé dont la taille 
avoisine les 12 cm de long.  
 

Mais parce que c’était lui, parce que c’était elle, Jules l’a 
rendu à son habitat naturel.  
 

Reconnaissante, Pétula a promis qu’elle reviendrait 
régulièrement nous parler de son quotidien dans l’eau du 
Riançon. 

Le SMIGIBA, syndicat de gestion du Buëch et de ses 
affluents, organise cet été plusieurs sorties thématiques au 
cœur des milieux naturels de notre région.  
Accessibles à tous, deux animations sont proposées dans 
les Gorges de la Méouge et une à Izon-la-Bruisse. 
 
 
 
Animation Géologie de 8h30 à 12h30 
les 22 juillet et 19 août 2020, 
 

Renseignements et inscriptions :  
OT de Laragne - 04 92 65 09 38 
 
 
 
 
 
 
Animation Faune/Flore de 8h30 à 
12h30  
29 juillet, 5, 12 et 26 août 2020 
 

Renseignements et inscriptions :  
OT de Laragne - 04 92 65 09 38 
 
 
 
 
 
Balade autour des risques naturels 

de 9h30 à 16h30 
13 août 2020 à Izon-la-Bruisse 
 

Renseignements et inscriptions :  
OT Baronnies en Drôme provençale 
04 75 28 55 00 
 
 
 
 
 
Au nombre de ces promenades 
guidées, est proposée une Sortie 
familiale à la découverte du Buëch  
 - à Laragne  
    22 juillet 2020 de 16h à 19h 
    12 août 2020 de 9h à 12h 
 
Renseignements 
OT de Laragne - 04 92 65 09 38 
 
 
 - à Serres 
    22 juillet 2020 de 9h à 12h 
    12 août 2020 de 16h à 19h 
 
Renseignements 
OT de Serres - 04 92 67 00 67 

 
 

 
 
Plus d’informations sur www.smigiba.fr 

Promenades thématiques  
Gorges de la Méouge 

Le 10 juin 2020, l’association Eygalayes en fête  a organisé 
une journée découverte des fleurs sauvages, dont les 
orchidées, qui s’épanouissent entre Eygalayes et le Col de 
Muse. Georges, Annie, François et  Suzanne en sont 
revenus enchantés.  

Sortie orchidées sauvages 
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Infirmières :  Chantal BOUSSÉ - 06 71 21 81 40 
 Véronique PATERI - 06 99 53 20 39 
 Isabelle RIPERT - 06 62 92 77 30 
 
SAMU : 15 
Pompiers :  18 
Gendarmerie : 17 
 
Mairie : 04 75 28 41 03 (ouverture mardi et jeudi) 
 mairie-eygalayes@orange.fr 
 Internet : eygalayes.fr 
 
Déchetterie :  04 75 27 66 38 
de Séderon l’été du 1er mai au 30 septembre 
 lundi, mercredi et samedi  
 de 10h à 12h et 13h30 à 16h30 
 

 l’hiver du 1er novembre au 30 avril 
 lundi, mercredi et samedi de 14h à 16h30  

Numéros à retenir 

Programme des fêtes 
Malgré les conditions particulières de cette année, 
l’Association Eygalayes en Fête a réussi à nous concocter 
un programme estival toujours aussi pétillant avec jeux, 
bal, spectacles et festin.  

 

5 rendez-vous nous sont d’ores et déjà proposés : 
 
 

 

 

 

Samedi 18 juillet 

18h  
« La Balade des 
confinés »  

pièce de théâtre  
suivie d’un petit bal  
place de la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jeudi 23 juillet 

18h  
Concert avec 

l'ensemble vocal  
Les Ouates,  

derrière la mairie  
ou l’église. 

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mercredi 29 juillet 

21h 
« Ploutos dieu du 

fric », pièce de théâtre 
jouée derrière la 

mairie 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 7 août    -   Repas du village 
 

Samedi 22 août – 19h 

Sous réserve de l'autorisation préfectorale... Fête du 
village !  
Et son indissociable Concours de Pétanque (inscription à 
15h). 
 
Dans les tuyaux également, soirée Jeux de société une fois 
par semaine organisée de 20h30 à 22h.  
Reste à convenir du lieu et du jour de cette animation où les 
Eygalayais s’affronteront au Triominos, Uno, Pictionnary… 
bonne humeur garantie ! 
 

Pour tous renseignements,  
contacter François au 06 42 80 26 40 


